
 

 Nom :              Prénom(s) :  
Date de naissance :           Nationalité :  

Adresse :   Code postal / Ville :   

E-mail (écrire en majuscule de façon très lisible) :   

Téléphone :   

Profession ou études :   
Cotisation 

Année 
entière  

Salariés  Sans emploi / Étudiant  

240,00  200,00  

Règlement  
(à remplir par 

le club)  
Espèces :                          Chèques (nbr/montant) :                                        ANCV (nbr/montant) :  

 

Comment avez-vous connu le club PHOENIX 13 ?  

Avez-vous déjà été licencié ? □ oui     □ non            Si oui : dans quel club ?  

Merci de signaler tout changement de coordonnées intervenant en cours d'année.  

La présente inscription n'est valable qu'accompagnée des pièces suivantes (dossier à rendre complet) :  

1. Cotisation annuelle à l'ordre de "PHOENIX 13"   

2. Certificat médical ou attestation de réponse négative au questionnaire de santé officiel que vous pouvez 
consulter sur ce lien ou que nous vous communiquerons lors de votre inscription en salle : 

- Pour les majeurs de moins de 50 ans qui ne font pas de compétition de combat : si vous répondez 
non à toutes les questions du questionnaire, vous devez remplir une attestation de santé pour les 
personnes majeures que vous trouverez sur ce lien ou lors de l'inscription en salle (donc : pas besoin 
de certificat médical). 

- Pour les mineurs qui ne font pas de compétition de combat : si vous répondez non à toutes les 
questions du questionnaire, vous devez remplir une attestation de santé pour les personnes 
mineures que vous trouverez sur ce lien ou lors de l'inscription en salle (donc : pas besoin de certificat 
médical). 

- Pour les majeurs de plus de 50 ans, pour tous ceux qui ont l'intention de faire de la compétition en 
combat et pour ceux dont le questionnaire de santé comporte une réponse positive : certificat 
médical d'aptitude à la "Savate boxe française" de moins de 3 mois, obligatoire à partir de la 1ère 
séance. Le certificat médical doit comporter la signature et le tampon du médecin. 

3. Autorisation parentale pour les mineurs (formulaire séparé, à récupérer au moment de l’inscription).  
4. Pour les nouveaux membres, 1 photo ressemblante avec votre nom marqué au verso.  
Après l'inscription, vous aurez droit à une licence valable du 1er septembre au 31 août de l'année suivante.   

Fait à Paris, le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature :  

NOTA : L’inscription est définitive et ne saurait donner droit à quelque remboursement que ce soit, si l’adhérent venait à 
abandonner en cours d’année. Toutefois, en cas de production d’un certificat médical indiquant une contre-indication 
totale à la pratique de la boxe française ou un déménagement en dehors de l’Ile-de-France, la cotisation vous sera 
partiellement remboursée au prorata et ce tel que mentionné dans le tableau des tarifs à l’exclusion du montant de la 
licence qui restera acquis à la Fédération Française de Savate Boxe Française et DA  

Association PHOENIX 13  

Fiche d’inscription 2024-2025  

  

https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_15699.do
https://www.ffsavate.com/content/uploads/2023/05/ATTESTATION_majeur_reponses_negatives.pdf
https://www.ffsavate.com/content/uploads/2023/05/ATTESTATION_mineur_reponses_negatives.pdf
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Informatique et libertés  

Les informations personnelles portées sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé et géré par le 
Secrétaire de l’association.  

Nous ne traiterons ou n'utiliserons vos données que dans la mesure où cela est nécessaire à l’activité du club (Émission 
de la licence, information sur les cours et compétitions, AG, pub, repas de fin d’année, etc…)  

Vos informations personnelles sont conservées pendant une durée qui ne saurait excéder 24 mois sauf si vous exercez 
votre droit de suppression des données vous concernant, dans les conditions décrites ci-après.  

Une durée de conservation plus longue est autorisée si elle est imposée en vertu d’une obligation légale ou règlementaire.  

Pendant cette période, nous mettons en place tous moyens aptes à assurer la confidentialité et la sécurité de vos données 
personnelles, de manière à empêcher leur endommagement, effacement ou accès par des tiers non autorisés.  

L'accès à vos données personnelles est strictement limité à notre personnel administratif, à l’exception de la Fédération 
Française de Savate Boxe Française et DA qui aura accès aux informations concernant vos nom, prénoms, date de 
naissance et adresse, afin de pouvoir établir votre licence sportive.  

En dehors des cas énoncés ci-dessus, nous nous engageons à ne pas vendre, louer, céder ni donner accès à des tiers à vos 
données sans votre consentement préalable, à moins d’y être contraints pour des raisons règlementaires ou légales.  

Conformément à la loi "informatique et libertés" du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement européen n° 2016/679/UE 
du 27 avril 2016 (applicable dès le 25 mai 2018), vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité et 
d’effacement de vos données ou encore de limitation du traitement.   

Vous pouvez dès lors, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.   

Vous pouvez également, sous réserve de la production d’un justificatif d’identité valide, exercer vos droits sur ces données 
en contactant le Secrétaire de l’association.  

Si vous ne souhaitez pas/plus recevoir nos sollicitations par téléphone ou par message électronique, nous vous invitons à 
nous l’indiquer dans le cadre du présent formulaire.  

Pour toute information complémentaire ou réclamation, vous pouvez contacter la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés (plus d’informations sur www.cnil.fr).   
  
  
  
  

CONSIDERATIONS SANITAIRES  

L’association PHOENIX-13 se soucie de la santé de ses adhérents.  

Ainsi, et compte tenu de la situation sanitaire passée, l’association appliquera à la lettre les recommandations 
des autorités sanitaires, de la mairie de Paris et de la Fédération Française de Savate Boxe Française et DA 
quant à la tenue des entrainements, l’accès à la salle de sport et aux vestiaires.  
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FICHE D'INFORMATION  
(À conserver)  

HORAIRES  

• Mardi 20 h - 22 h : avec Jean-Michel.  
• Mercredi 20 h - 22 h : avec Sébastien.  
• Vendredi 20 h - 22 h : avec Thomas.  

Bureau de l'association PHOENIX 13  

• Président : Maxime CORDIER (07 77 73 66 26)  
• Trésorier : Bernard KTORZA (06 61 17 75 97)  
• Secrétaire : Maxime LEMARIE (06 50 93 40 74)  

En fin de saison : possibilité de passage de grade (ordre des grades : gant bleu, gant vert, gant rouge, gant 
blanc ; au-delà, au niveau fédéral : gant jaune, gant d'argent).  

Site : https://www.phoenix-13.com / mèl : info@phoenix-13.com  
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